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Leroy Merlin Région Sud-Est dont le siègle social est sité au Leroy Merlin Rue Chanzy Lezennes organise un jeu gratuit sans obligation d’achat du 05/02/2015 au 12/02/2015. L’opération est intitulée «Jeu concours #ditesjetaime Leroy Merlin Région Sud-». Cette opération est accessible via la page : https://www.facebook.com/region.leroymerlin/

















2.1 Ce jeu est ouvert à toutes personne physique majeure résident en France Métropolitaine (Corse incluse), cliente ou non auprès de Leroy Merlin. 


2.2 Les personnes n’ayant justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes refusant les collectes, enregistrement et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu. La participation au jeu implique pour tout participant l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement. 


2.3 Le non respect dudit règlement entraine l’annulation automatique de la participation et de l’attribution éventuelle de gratifications.











Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, même adresse). Les gagnants seront désignés après vérification de leur éligibilité au gain de la dotation le concernant. Si un participant ne se manifeste pas dans le mois suivant l’envoi de ce courrier électronique, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la propriété de l’organisateur. Du seul fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise l’organisateur à utiliser son nom, prénom, ainsi que l’indication de sa ville dans toute manifestation publi-promotionnelle, sur le site internet de l’organisateur et sur tout support affilié. Afin de procéder au tirage au sort, l’application Woobox sera utilisée.











1 Carte cadeau de 30.00€














Les gagnants du jeu concours #ditejetaime doivent obligatoirement venir chercher leur lot au magasin de Leroy Merlin XXXXXXXX. AUCUN ACHEMINEMENT OU ENVOI N’EST PREVU. 


L’organisateur n’est en aucun cas responsable de l’acheminement des lots.














Le remboursement des frais de connexion engagés pour la participation au Concours se fera dans la limite de 3 minutes de connexion, sur la base du coût de communication locale au tarif Orange / France Telecom en vigeur lors de la rédaction du présent règlement (soit 0.16 euros la minutes). 














Le règlement est disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à l’organisateur du Jeu à l’adresse suivante : DR SUD EST LEROY MERLIN, centre d’affaire gamma, 641 avenue de saint tronquet, 84 130 le pontet. Les timbres liés à la demande écrite d’une copie de règlement seront remboursés au tarif lent sur simple demande. 














Les joueurs doivent nécessairement fournir certaines informations personnelles pour participer au jeu. Ces informations sont enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en compte de leur participation, à la détermination des gagnants et à l’attribution des prix. Ces informations sont destinées uniquement à l’organisateur. Les données ainsi recueillis pourront être ainsi utilisées dans le cadre légal. En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les joueurs disposent des droits d’accès, de rectification et de suppression des données les concernant. 


Pour exercer ces droits, les joueurs devront envoyer un courrier à l’adresse suivante : DR SUD EST LEROY MERLIN, centre d’affaire gamma, 641 avenue de saint tronquet, 84 130 le pontet














Le présent règlement est soumis à la Loi Française. Pour être prises en compte, les  éventuelles contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur demande écrite à l’adresse suivante : DR SUD EST LEROY MERLIN, centre d’affaire gamma, 641 avenue de saint tronquet, 84 130 le pontet Et au plus tard quatre vingt dix jours après la date limite de participation au Jeu tel  qu’indiqué au présent règlement. En cas de désaccord persistant sur l’application ou l’interprétation du présent Règlement, et à défaut d’accord amiable, tout litige sera soumis au tribunal compétant de Paris, auquel compétence exclusive est attribuée.








